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Légende: Le 10 décembre 1976, le secrétariat général du Conseil de l’Union européenne procède à une synthèse

concernant les principales prises de position exprimées lors des sommets européens et des Conseils européens au sujet de

l’Union économique et monétaire, donnant ainsi une image d’ensemble sur diverses approches politiques.

Source: Note sur les prises de position au sujet de l’Union économique et monétaire exprimées au cours des sommets et

des Conseils européens [en ligne]. 10.12.1976 [consulté le 29 mai 2012]. Disponible à l’adresse:

http://ec.europa.eu/economy_finance/emu_history/documentation/chapter8/19761210fr04overviewovertext.pdf.

Copyright: (c) Union européenne, 1995-2013

URL:

http://www.cvce.eu/obj/note_sur_les_prises_de_position_au_sujet_de_l_union_economique_et_monetaire_exprimees_a

u_cours_des_sommets_et_des_conseils_europeens_10_decembre_1976-fr-11b88a50-bd5e-4fc8-a190-

de86b15a7740.html

Date de dernière mise à jour: 06/11/2013

1 / 5 06/11/2013



ç
... .

.

L..._

e

-, -10.-12.7t
~Vv-

NOTE-

Objet Pfise de position des Spmmets et des Conseil$ .~rQpée~s au sujet

de l'Union é~onomique e~ monétaire

I. Conférence des Chffs d'Etat OU de Gouvernement de~~ ~tats m~',mbres des

Communautés euroPfennes, ten~e à La Haye les 1er E,t" 2 ~~c:e~,bre 1969

Communiqué final

8. IJ.. ont réaffirmé leur volontt de faire progrcs<;cr plus rapidcment le
dévduppcmcnt ult~ricur n~~cs<'Jire :lU renforcclJlent Je la Communauté et à
son J~\'doprcmcnt en un,: union économique. Ils som d'avis que le pro~e~sus
d'jnt~MrJtion doit aboutit" à unc communauté Je stabilité ct de croissance.
Dans cc but, ils sont con1fcnus qu'au scin Ju Conscil, sur la base du Mérno.
tandum pr~senté par la Commission le 12 février 1969 et en étroite co~laQOratioD
avec cette dernière, un pl~n par étapes liera él:1boré au cours de I'a~ 1S170
~ vU,ede la création d'un~ union éconoq1ique et monétaire.

Le développement ~e la coopération monétaire devrait .'aJ:lp~yer l,ur
J'narmonis:1tion des poijdques économiq~cs.

Us sonr convenus de (aire examiner la possibilité d'instituer u~ Fonds. de
réserve européen auquel ~cvrait aboutir une politique économique

~ mO(1é.taire commune.

I

1

II. Confére~ce des Chefs d'Etat cu de Gouvernement des Etats me~bres
,

r I u

ou adhérents de~ Communautés européennes, tenue à fadls d~ 19 au
21 octobre 1972

Communiqué final

Déclaration

20 Les Etats membres sont résolus à renforcer la Communauté en établis-

sant une Union économique et monétaire, gage de stabilité et qe crc1ssance,

fondement de leur solidarité et base indispensable d~ pro9~s so~ia~ et-

en remédi¥'t ayx dispa.ri~és régiona~es.
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1. Les Chefs

volonté des Etats

de rtaliser d'une
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Politique économique et monétaire .-
.

d'Etat ou de Gouvernement réaffirme~t la

me~bres des Communautés européennes élargies

faqon irréversible l'Union écopomique et

monétaire, en'confirmant tous les éléments des a~te$ adoptés

par le Conseil et par ~es représentants des Etat~ m~mbres les

22 mars 1971 et 21 ma~s 1972.

Les décisions nécessaires devront être p~is,s pendant

l'année 197; pour pe~mettre le passage à ~a deuxièm~ é*ape de

l'Union économiqu~ et monétaire au 1er Janvier 1974 et en vue

de son achèvement au plus tard au ;1 décembre 1980.

Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement ont réaffirmé le

principe de progrès pßrallèles dans les différepts qom~ines de

l'Union économique et monétaire.

2. Ils ont décla~é que des parités fixes mai~ ajustables

entre leurs mQnnaies constituent une base esse~tielle

pour la réalisation d~ l'Union et expriment leur volonté de

mettre en place, au s~in de la Communauté, des mé~anismes de

défense,et de soutien mutuel qui permettent aux Etat$ membres

d'en ~ssurer le respect.

Ils décident aue sera institué par un act,splepnel,

fondo sur le trait~ de la CEE, avant le 1er Avril 1973 ~n Fonds

européen de coop~ration mon~taire dont la gestion se~a ~ssur~e

par le Comité des Gouverneurs des Banques ~entrale~ dan$ le

cadre des orientations généralea de politique éco~omiquE'arrêtées

par le Conseil des Ministres. Dans une phase initiale ~e Fonds

fonctionnera sur les b~sec suivantes :
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- concertation entre les Banques Centrales ~our les be~oips

du rbtI~cissement des mar~es de fluctuation entre leurs
t~

monnnies;
Ipou

- multjlatéralisation des positions résultant des inte~ve~tions

en monnaies commw!~utaires et multilatéralisation des r~gle-

ments intracommunautaires;

utilisation à cette ri~ d'une unité de compte monétaire

l,~

éL

di

à
européenne;

d~
- gestion du soutien mon,étaire

1:\ court terme entre les

. Banques Centrales;

le financement à très çourt ter~e de l'accord
s~r le ré~

trécissemcnt des marGeß et le soutien mon~taire â court bu,

terme, seront regroupéß dans le Fondfl par un mécanisme

rénové; à cettA fin, le soutien à court terme surn am6nagA

mCI)

et

sur le plan technique $ans en mQditier les carac~éristiques

essentielles et en particulier }es procédures de consulta-

tion qu'elles comporte~t.

pr:

'I

mise en commun progressive des réserves.
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. Les org!1nes compbtents de la Communauté de ront 50\.1-

mettrn des rapports

- ßU plus tnr'd le 30 septembre 1973, sur l' aménagetQent QU

~oncours à court terme;
~

- au plus t.ard le 31 décembre 1973 sur les condition~ d'un,

3. Les Chefs d'Etut ou de Gouvernement ont insistf sur 1.

nécessité de coordon.nerplus étroitement les ppl,i ti,qu~s

économiqucs de la Communauté et, à cette fin, d'instaur~r 4es

procédures communautaires plus efficaces.
I
il
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Dans ID conjoncture actuelle, ils estiment qu'un CBr&C~
'.

. tèr~ prioritaire doit être attaché à la lutte :ontre l'inflation et
,

b 'l 't ' d Ils ont Qonné mandat à
pour lcretour a la sta ~ ~ e es prix.

leurs ministres compétents d'adopter, à l'occasîon du Conseil

élargi des 30 et ;1 o(~tobre 1972, des mesures p:récises dans les

divers do~aines qui s~ prêtent à une action efficace et réaliste

à cc~~t terme en vue 4'atteindre ces objectifs Qt te~ant compte

des situations respectives des DAYS de la Communauté élarg~e.
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III. Conseil europêfn des 29/39 novembre 1976 tenue A La Haye
Jr 'If I

""T-
. ,'-

Résolution concerna"t l'Union européenne,

"

,3. Le Conoe11 européen a eu, à cette occßnion,'une 1~r6e 418-

4t
cu~sion sur leß principes qui doivent guider, au cours des ·

proc1)a~nes années, la construction' de 1 'Unien ~opécr...'1c.
L'Union Européenne se conotruira progrensivement en con~oliè~~~

et en d6veloPFant l' acquis commw1é~\1t2.1re, les Tra~ té,g e):iste..~~s

~ouvcnt scrvir de base à de nouvelles politiques. La r~o.li%:é.~i'c:~
de l'Union Economique et },Ionétaire cst fond2:':1Cntn'.1.e pour ln.

con901id~t1on de la solidarit~ co~~unautaire et pour l'ét~~~~2-

ßcmcnt de 1 'Union Europ1enne. Une importance pr1o~i té~ire doi ot.
6tre accor~ée it, l'action contre l'infie.tion et le ChQ:T:2$C 2.i:':.!:i

~u'à la mi~e a~ point d'une politiq~o communo de l'énerçie ,tt ~~

la recherc~G et d'une v'ritable pol~t1qu. réß1ona1e ,t ,oeiale
4e la Co~nauté.
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